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Rejoignez O’TECH et 
apprenez un métier d’avenir
Ouverte à Compiègne depuis 
septembre 2021, l’école de production 
en usinage et chaudronnerie, portée 
par l’Agglomération de la Région de 
Compiègne et ses partenaires industriels 
et institutionnels, vient de faire sa 
4e rentrée scolaire en accueillant 
gratuitement des jeunes à partir de 
15 ans. 

Une école qui participe activement à la 
réindustrialisation de la France
O’TECH permet de répondre aux difficultés 
de recrutement rencontrées par nombre 
d’entreprises de la filière mécanique en 
suivant la pédagogie innovante du « Faire 
pour apprendre ». Elle forme les jeunes sur 
de vraies commandes clients professionnels, 
publics ou particuliers, avec des rythmes de 
35 h par semaine dont 2/3 en atelier.

Un concept fondé sur la motivation 
L’école de production prépare chaque 
jeune au CAP et BAC PRO à travers une 
formation gratuite et reconnue par 
l’Éducation nationale, en usinage (CAP CIP) 

et chaudronnerie (CAP RIC). L’entrée dans 
l’école de production se fait sur la base de 
la motivation, sans tenir compte du livret 
scolaire, par un stage d’immersion d’une 
semaine (pouvant correspondre au stage 
de 3ème).

Un accompagnement en proximité avec 
des classes restreintes
École à taille humaine, les promotions 
regroupent un maximum de 15 élèves. 
Les jeunes, âgés de 15 à 18 ans, 
sont accompagnés par des maîtres 
professionnels, issus du monde de 
l’entreprise, et par une équipe éducative 

et pédagogique qui font le lien entre 
production et pédagogie. 

Découvrez l’école lors de ses prochaines 
portes ouvertes : 
> le samedi 25 janvier de 9h à 12h,  
> les mercredis 23 avril et 21 mai de 14h à 17h.

Plus d’informations : 2B rue Clément 
Bayard 60200 Compiègne 
03 44 91 23 49 
contact@otech-ecoledeproduction.fr
www.otech-ecoledeproduction.fr
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Philippe MARINI
Président de l’Agglomération  
de la Région de Compiègne,
Sénateur honoraire  de l’Oise,  
Maire de Compiègne

ÉDITORIAL

2

+ de 52 000 followers
Suivez toute notre 
actualité sur notre  
page Compiègne et  
son agglomération
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En ce début d’année 2025, notre Agglomération confirme son engagement 
en faveur d’un développement économique adapté aux défis de notre 
époque. Plus que jamais, nous avons à cœur de soutenir nos entreprises 
de toutes tailles, nos commerçants, mais aussi nos artisans, véritables 
piliers de notre tissu local.

Cette nouvelle année est l’occasion de lancer un dispositif innovant d’aides 
dédiées aux entreprises. Il est conçu pour répondre aux besoins concrets de 
nos acteurs économiques, qu’il s’agisse d’accroître leur compétitivité, de 
recruter de nouveaux talents ou de s’adapter aux transitions énergétique 
et numérique. 

Avec cette initiative, nous activons un nouveau levier qui vient renforcer le 
panel de solutions mis à disposition pour nos entreprises. Nous entendons 
ainsi faire de l’Agglomération de la Région de Compiègne un territoire 
d’excellence économique, où chaque entrepreneur peut trouver les moyens 
de ses ambitions.

Depuis 2021, l’Agglomération propose un accompagnement numérique 
destiné à moderniser et dynamiser le commerce de proximité. En 2025, ce 
dispositif est étendu aux artisans, dont le savoir-faire mérite d’être valorisé 
par des outils à la hauteur de leur talent. 

À toutes et à tous, je souhaite une année 2025 riche en projets et en 
réussites. Continuons à faire de notre territoire une référence en matière 
d’attractivité et de dynamisme économique.

Ensemble, renforçons 
notre dynamique économique

Retrouvez la version 
audio de ce magazine 
en flashant ce QR code :
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Une fois les fêtes passées, 
nous collectons vos sapins
L’enlèvement de vos sapins, présentés 
sans décorations, neige artificielle et 
emballage, se fera les 6 et 13 janvier et 
les 7 et 14 janvier 2025, en fonction de 
votre commune et de votre jour de collecte 
habituel des déchets verts.

Un doute, une question ? Contactez 
l’équipe d’animations tri et prévention 
des déchets : 03 44 40 76 33

Découvrez  
notre futur écoquartier
Autour de la gare, un écoquartier se 
développe pour renforcer la sécurité et 
le confort des voyageurs en lien avec 
la future ligne Picardie-Roissy, tout en 
favorisant mobilité douce et cadre paysager. 
Découvrez ce projet emblématique, reliant 
Compiègne et Margny-lès-Compiègne, à 
travers l’exposition dédiée, du 7 janvier au 
1er mars 2025, à la Maison des Projets : 
27 place d’Armes à Compiègne du mardi au 
samedi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 17h.

Vous recherchez un emploi ? 
Découvrez la plateforme de 
l’Emploi Compiégnois !
Avec près de 32 000 offres répertoriées, 
dont certaines exclusives, cette plateforme 
est une véritable mine d’opportunités. 

Vous y trouverez également 
les postes proposés par 
l’Agglomération de la Région 
de Compiègne et la ville de 
Compiègne.
Rendez-vous sur : 

www.emploicompiegnois.fr 
ou flashez ce 
QR Code



GRAND ANGLE

L’ARC renforce
le dynamisme économique
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DISPOSITIFS OBJECTIFS POUR QUI ? POUR QUOI ?

Aide à la  
création 
ou à la reprise 
d’entreprise

Soutenir les entre-
prises en phase de 
création (moins d’un 
an d’existence) ou de 
reprise d’activité.

Pour les entreprises artisanales, commerciales et de 
services, dans les domaines de : la garde d’enfants en 
structure collective, les commerces de proximité, l’artisanat 
de production, les activités médicales et paramédicales, 
tourisme et loisirs, l’hébergement de tourisme, hors zones 
commerciales.

L’aide correspond à 20 % du montant de 
l’investissement éligible HT, plafonnée 
à 6 000 €. 
Le projet doit présenter un montant 
minimum d’investissement éligible de 
5 000 € HT. 

L’aide doit permettre :
>  des investissements matériels : 

bureautique et d’informatique neufs, 
matériel roulant utilitaire à vocation 
économique (hors véhicules de 
tourisme),

>  des investissements incorporels 
(hors salaires) : frais de recrutement, 
prestations externes significatives avec 
livrables clairs, site internet…

>  des dépenses d’aménagement 
nécessaires à l’installation de l’investis-
sement matériel. 

(Liste des critères non-exhaustive).

Aide au 
développement 
des TPE

Accompagner les très 
petites entreprises 
(TPE) dans leurs pro-
jets de croissance et de 
transition numérique, en 
valorisant leur capacité 
d’innovation.

Pour les entreprises de - de 10 salariés, avec un chiffre 
d’affaires < 2 M€, justifiant d’un premier exercice fiscal clos, 
dont l’activité apporte un service de proximité supplémen-
taire pour le quartier ou la commune (ex. : les activités de 
tourisme et loisirs, l’hébergement de tourisme...).

Aide au 
développement 
des PME

Soutenir les petites et 
moyennes entreprises 
(PME) dans leurs 
projets stratégiques de 
développement : nou-
veaux produits, marchés 
internationaux, etc.

Pour les entreprises de - de 250 salariés dont l’activité 
correspond à la stratégie de développement économique de 
l’ARC : l’innovation, la R&D, la chimie verte, la cosmétique, la 
parfumerie, l’aéronautique, la robotique, les métiers d’arts, 
l’excellence, le luxe, l’artisanat haut de gamme, le tourisme, 
l’hébergement de tourisme et les services de proximité en 
milieu rural.

L’Agglomération de la Région de Compiègne s’engage activement 
à soutenir les entreprises et le développement économique de ses 
22 communes.  
En plus de commercialiser et d’animer une vingtaine de 
parcs d’activités, l’ARC met en place un nouveau dispositif 
d’aides financières en ce début d’année. Il viendra compléter 
l’accompagnement sur-mesure et l’aide numérique proposée aux 
commerçants et désormais étendue aux artisans.

Les nouvelles aides financières

Dans le cadre du Schéma Régional de 
Développement Économique, d’Innovation 
et d’Internationalisation (SRDEII) et en 
partenariat avec la Région Hauts-de- 
France, l’ARC met en place une enveloppe 
de 100 000 € par an pour financer un 
dispositif d’aides, dans le but d’encourager 
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« L'accompagnement du manager 
numérique a été une vraie aide 
pour le développement de mon  
activité. Grâce à ses conseils, 
j'ai pu élaborer une stratégie de 
contenu efficace pour mes réseaux 
sociaux et comprendre l'analyse 
des performances de mes  
publications.

En quelques mois, ma communau-
té en ligne a considérablement 
grandi, ce qui s'est traduit par une 
augmentation des visites et des 
ventes.

Je recommande vivement cet 
accompagnement à tous les 
commerçants souhaitant 
développer leur activité. »

Mathilde, Les Bains de Rose - Compiègne
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Pour plus de renseignements :

•  sur les aides financières et

 accompagnement sur-mesure : 

economie@agglo-compiegne.fr

•  sur les aides numériques :  

damien.simonneau@agglo- 

compiegne.fr - 06 75 68 03 32

le développement économique, de stimuler 
l’innovation et de renforcer l’attractivité 
des entreprises de notre territoire.
Suite au lancement du dispositif, fin du 
1er trimestre 2025, les services de l’ARC 
recenseront les demandes reçues. Une 
commission, composée d’élus du territoire, 
se réunira pour étudier les différentes 
demandes et ainsi attribuer les aides.

L’accompagnement sur-mesure 
pour les entrepreneurs

Notre offre de foncier, avec des terrains 
viabilisés dont l’ARC a la propriété, permet à 
notre territoire de conforter et de développer 
son écosystème économique, d’attirer de 
nouveaux établissements et ainsi de créer 
de nouveaux emplois. 

Ainsi, l’ARC propose un suivi personnalisé à 
chaque étape de la vie des entreprises et se 
positionne comme l’interlocuteur unique 
de celles-ci, dans toutes les phases de leur 
installation et de leur développement. 

Le service Développement Économique 
facilite la recherche de solutions foncières 
et immobilières et joue un rôle pivot 
pour simplifier la vie des entreprises 
en s’appuyant sur l’ensemble des services 
proposés par l’ARC. Il s’agit notamment de 
l’instruction des permis de construire, de 
la réalisation des documents d’urbanisme, 
ou du suivi des aménagements par notre 

bureau d’études VRD. Les services liés à 
l’environnement, aux transports ou aux 
domaines de l’emploi (travail en réseau 
avec Proch’Emploi, France Travail, l’APEC 
et la mission locale) peuvent également 
intervenir.

Une aide aux commerçants  
étendue aux artisans pour  
performer sur le web 

Vous êtes artisan ou commerçant et vous 
avez besoin d’aide pour développer votre 
présence sur le web ? Le Manager du 
Commerce Numérique vous accompagne 
gratuitement dans le domaine du numérique 
pour faire évoluer vos méthodes de vente 
à l’heure où la présence en ligne devient 
essentielle.

Un accompagnement en 3 étapes :

>  1. Audit de la présence en ligne du 
commerçant
Plus de 100 points de contrôle sont 
analysés, tels que l’activité sur les réseaux 
sociaux ou la qualité du site internet. 
Un rapport d’audit détaillé est remis au 
commerçant ou à l’artisan.

>  2. Analyse de l’audit 
À l’occasion d’un rendez-vous, les points 
observés dans l’audit sont passés en 
revue avec le Manager du Commerce 
Numérique.

>  3. Assistance et formation du 
commerçant
Un soutien est apporté et un accompagne-
ment est mis en place. Des solutions de 
formations dispensées par des organismes 
extérieurs peuvent être proposées en 
cas de besoin.

“Je recommande 
vivement cet  
accompagnement 
numérique

La ZAC du Valadan à Clairoix a accueilli dernièrement de nouvelles entreprises
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La richesse de ce festival musical repose 
sur un projet culturel original et particu-
lièrement actuel : une programmation 
diversifiée, des lieux magnifiques, des 
propositions innovantes, une crédibilité 
et une notoriété très fortes dans le monde 
artistique, dont témoignent le parrainage 
de Thierry Escaich et la participation de 
musiciens de renommée internationale. 
Pour récompenser la qualité du festival, 
celui-ci a d’ailleurs déjà été primé, d’abord 
en 2022, en remportant le Trophée Radio 
Classique dans la catégorie « Festivals », 
puis en 2024 dans la catégorie « Dévelop-
pement durable ».

Depuis 2023, le festival dispose d’une 
orangerie, mise à disposition par l’ARC, 
sur le site remarquable de Saint-Pierre-en-
Chastres sur la commune de Vieux-Moulin. 
Le succès du festival repose également sur 
une équipe passionnée, cent mécènes et 
partenaires, deux salariés permanents 
qui orchestrent les projets avec l’aide 
précieuse de 60 bénévoles.
Cette année encore, le Festival des 
forêts continuera de surprendre avec 
une programmation innovante et un 
projet pédagogique ambitieux visant à 
rendre la musique classique encore plus 
accessible à tous. 

Bruno Ory-Lavollée, 
Président du Festival 
« Le Festival des forêts a concrétisé une idée : 
relier la musique classique et la nature, en 
immergeant l’expérience du concert dans la 
forêt. Notre initiative n’est pas un 
concept dans un nuage : elle 
se concrétise par des projets 
qui ont des retombées sur 
son territoire, aussi bien 
sur les plans artistique, 
culturel que territorial. »

Aujourd’hui, dans son propre 
atelier, il façonne avec minutie 

les feuilles de tôle nécessaires 
à la restauration de voitures 
de collection. Parfois, à partir 
de simples photographies, il 
recrée des pièces manquantes 
ou altérées, insufflant une 
nouvelle jeunesse à ces joyaux 
confiés par des passionnés 
venus des quatre coins de 

la France. 
Un mentor marquant a joué 

un rôle clé dans son parcours : 
Hubert Haberbusch, maître d’art 

et restaurateur de renommée 
internationale. Ce dernier, connu 

pour son travail sur des modèles 
phares du Musée national de la Voi-

ture de Compiègne et sur la collection 

Schlumpf de Mulhouse, a transmis à Paul 
un savoir-faire d’exception et une exigence 
absolue. En 2024, Paul a été récompensé 
par le Prix Paul Meyan de la restauration 
décerné par l’Automobile Club de France, 
une distinction prestigieuse saluant son 
geste précis et son apport à la valorisation 
du patrimoine automobile. 

Mais Paul ne s’arrête pas là. En parallèle de 
son activité de restauration, il mène une 
vie artistique en tant que ténor au sein du 
Chœur de l’Armée française. Une double 
passion qui témoigne de la richesse de ses 
talents et de son amour pour l’excellence. 
L’ARC est fière d’accueillir un artisan d’une 
telle envergure, dont le travail met en 
lumière la beauté et la préservation d’un 
patrimoine précieux.

Installé à Armancourt depuis 2017, Paul Chevallier redonne vie aux automobiles 
d’un autre temps. Ce Compiégnois d’origine, formé comme carrossier-

constructeur auprès des Compagnons du Devoir, a sillonné la France 
pendant neuf ans pour perfectionner son art, nourri par l’expertise 

et la passion de figures emblématiques.

Festival des forêts,  
2 rue du Général Bour-
cier, 60200 Compiègne 
03 44 40 28 99
www.festivaldesforets.fr
          

Le Festival des forêts, une harmonie  
entre art et nature

L’excellence au service du patrimoine automobile

Contact : 
latelierdepaul@
gmail.com

Située à l’entrée de l’École d’état-major à 
Compiègne, l’association du Festival des 

forêts enchante le public depuis près de 33 ans 
en offrant une expérience unique qui marie 
art, nature et patrimoine. Active toute l’année, 

l’association propose non seulement un festival 
d’été, mais également des activités telles que des bains de forêt 
musicaux, des marches précédant les concerts, une Académie 
de composition, des actions pédagogiques et de médiation 
culturelle ciblant des publics fragilisés et éloignés de la culture.
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de chacun. Ces ateliers permettent aux 
participants de découvrir et de se familiariser 
avec des compétences essentielles, telles 
que l’utilisation d’Internet, la messagerie 
électronique ou encore les démarches 
en ligne.

Combler la fracture numérique

Pour les personnes âgées, la maîtrise des 
outils numériques peut représenter un 

Des ateliers gratuits  
et adaptés

Cette démarche vise à rapprocher les outils 
numériques de nos aînés, souvent peu 
familiers avec les nouvelles technologies. 
En organisant des sessions d’initiation 
directement au sein des résidences, l’équipe 
de Médiation numérique entend offrir un 
accompagnement personnalisé, en prenant 
en compte le rythme et les préférences 

CÔTÉ NUMÉRIQUE

réel défi. Pourtant, ces compétences sont 
devenues essentielles dans de nombreux 
aspects de la vie quotidienne, depuis 
l’accès aux services administratifs jusqu’à 
la communication avec leurs proches. 
Ce projet de médiation numérique de 
proximité vise donc à réduire la fracture 
numérique en leur offrant les clés pour 
devenir autonomes dans leurs démarches 
en ligne.

Déroulement et objectifs des 
ateliers

Les ateliers proposés sont conçus pour 
répondre aux questions pratiques que 
peuvent se poser les résidents. Les anima-
teurs du service de Médiation numérique 
animent des sessions de 2 heures adaptées 
au niveau de chacun, dans une ambiance 
conviviale et encourageante. Grâce à ces 
interventions, les résidents ont l’occasion 
d’acquérir des bases en informatique, de 
comprendre le fonctionnement de leurs 
appareils et de naviguer plus aisément 
dans l’univers numérique.

Dans le cadre de sa mission de favoriser l’inclusion numérique, le service de Médiation 
numérique de l’Agglomération de la Région de Compiègne déploie une nouvelle initiative 
en faveur des seniors. Les espaces Cyber-base, implantés dans 3 lieux fixes à Compiègne 
et Verberie, mais aussi en itinérance dans les communes de l’agglomération, proposent 
désormais des ateliers d’initiation à l’informatique, spécifiquement adaptés aux besoins 
des personnes âgées, au sein des résidences seniors du territoire.

Favoriser 
l’autonomie numérique 
des seniors

Pour plus de renseignements :  
03 44 42 56 30 ou  
cyberbase@agglo-compiegne.fr
https://cyberbase.agglo-compiegne.fr

Lors de l’atelier, j’ai appris à 
envoyer des pièces jointes dans 
mes e-mails, une compétence 
qui me manquait cruellement ! 
L’animateur, particulièrement 
attentionné, a rendu l’expérience 
agréable. Grâce à cet appren-
tissage, je vais pouvoir gérer 
mes démarches administratives 
beaucoup plus facilement.

“Je gagne en autonomie 
dans mes démarches

Philippe, 85 ans, résident à Montana Compiègne

6
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L’Association du Pays Compiégnois (APC) est l’union de 3 intercommunalités : l’Agglomération de la 
Région de Compiègne, les Communautés de Communes de la Plaine d’Estrées et des Lisières de l’Oise. 
Son objectif depuis 30 ans est de mener des programmes de coopération dans les domaines du soutien à 
la ruralité, de l’environnement, de l’économie et du tourisme.

L’Association 
du Pays 
Compiégnois : 
un acteur clé du 
développement local

Une exposition avec des témoignages valorisera 
les métiers de l’industrie auprès des jeunes et des 
demandeurs d’emploi.

Pour réaménager le bar-épicerie de Vieux-Moulin, le gérant a pu déposer une demande de subvention. Ce projet 
répond aux logiques de soutien du commerce, de services de proximité et d’offre pour les touristes.

CÔTÉ ÉCONOMIE

Des aides pour soutenir  
la ruralité

L’APC anime localement le programme 
européen LEADER, qui soutient le déve-
loppement rural. 

Le territoire a été retenu par la Région 
Hauts-de-France pour sélectionner, 
jusqu’en 2027, une quarantaine de projets 
qui pourront bénéficier de 3 000 à 50 000 € 
de subvention. 
Les collectivités locales peuvent en bénéficier, 
mais aussi des acteurs privés (commer-
çants, artisans, agriculteurs, hébergeurs 
touristiques…). Ainsi, on retrouve aussi 
bien la création d’une cuisine centrale pour 
une cantine que l’aménagement d’une 
épicerie en cœur de village, la création 

d’une maison d’assistantes maternelles 
ou des projets de loisirs nautiques…

Une réponse aux besoins  
des industriels

Le programme Territoires d’industrie a 
pour mission d’accompagner les entreprises 
industrielles du Pays Compiégnois sur des 
sujets de recrutement et de formation, 
de transition écologique et énergétique, 
d’innovation et de foncier. 
Son action repose sur des accompagnements 
individuels (visite en entreprise, conseil, 
aide à l’obtention de subventions…) et 
l’organisation d’événements collectifs sur 

Le périmètre 
 d’actions de l’APC

3 intercommunalités

61 communes

120 000 habitants
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des thèmes comme les économies d’eau, 
l’attractivité de l’industrie, le recrutement 
et les montées en compétences.

Une semaine dédiée à l’attractivité des 
formations et des métiers de l’industrie, 
ouverte à tous (élèves, parents, demandeurs 
d’emploi) aura lieu du 3 au 7 février 2025 
au lycée Mireille Grenet. Au programme : 
un camion de démonstration des métiers 
de l’industrie, des visites de plateaux 
techniques, une animation ludique et la 
promotion des produits industriels « made 
in Compiégnois ». 
Des visites pour les établissements scolaires 
seront organisées toute la semaine, sauf 
le mercredi 5 février où les élèves, parents 
et demandeurs d’emplois pourront visiter 
librement de 9h à 16h15.

Des coopérations pour  
l’environnement

L’Association du Pays Compiégnois s’il-
lustre également par son engagement 
dans la gestion durable de l’environ-
nement. En collaboration avec l’Office 
National des Forêts et d’autres partenaires 
locaux, elle met en œuvre des actions 
de préservation des écosystèmes et de 
sensibilisation sur l’évolution des forêts 
du Compiégnois. Par exemple, cet hiver, 
15 chantiers participatifs de plantations 
ont été organisés en lien avec l’ONF.

L’APC porte également le projet alimen-
taire territorial, qui vise à favoriser les 
pratiques respectueuses de l’environnement 
et le développement des circuits courts. 

Par exemple, vous pouvez retrouver les 
producteurs locaux sur le site :
www.saveursdenosvallees60.fr 
et l’APC organisera en 2025 à Compiègne 
une 4e édition de la Fête des producteurs.

Plus de renseignements : 03 44 37 31 16 
europe.leader@grand-compiegnois.fr
environnement@grand-compiegnois.fr
territoire.industrie@ 
grand-compiegnois.fr

  « Grand Compiégnois »

Élus, membres de l’association Oise nature et citoyens se sont 
retrouvés pour planter une trentaine d’arbres au carrefour du 
Bocage à Saint-Jean-aux-Bois.

3e édition de la Fête des producteurs à Estrées-Saint-Denis, 
avec Christophe Gérard agriculteur à Jonquières.

L’exposition « Les forêts du Compiégnois » présentée à la Maison des Projets a été organisée en partenariat avec l’APC et l’ONF.



EXPRESSION DES MINORITÉS
Quartier gare : vous avez dit « éco-quartier » ?
Voilà 5 ans que M. Marini présente le futur 
quartier gare comme un « éco-quartier ». 
Toutefois, les premiers choix d’aménagement 
nous interrogent… Et vous ?
Est-ce que pour un « éco-quartier » :
> On abat un alignement d’arbres au 
prétexte d’en replanter de nouveaux, 
alors même que ces arbres devaient être 
conservés (côté Margny) ?
> On décide de détruire un bel espace 
vert et arboré pour construire un hôtel 
4 étoiles (à côté du garage à vélos côté 
Compiègne) ?
> On tergiverse pour aménager le pont 
de chemin de fer à toutes les mobilités ? 
Aménagement que nous réclamons depuis 
2021 (élections départementales) et que 
M. Marini ne cesse de promettre ? Dormez 

tranquilles, cette fois-ci, c’est promis pour 
2025…
> On s’entête à vouloir construire des 
centaines de logements dans le lit majeur 
de l’Oise, au mépris des recommandations 
des autorités environnementales ?
Ne vous méprenez pas : les travaux que 
vous voyez actuellement près de la gare 
n’ont d’autre utilité que de déplacer la 
statue Jeanne d’Arc, pour se faire plaisir, 
pour vous faire patienter jusqu’en 2030. 
À vos frais. Quelles seront les conséquences 
sur la circulation ?
Nous regrettons que tous ces projets se 
fassent avec la bénédiction des élus de 
la majorité de l’ARC qui ne trouvent 
rien à y redire. C’est sans doute cela 
l’« éco-quartier » à la compiégnoise.

Étienne DIOT
Conseiller municipal de Compiègne 
etienne.diot@mairie-compiegne.fr 
06 81 62 66 10

Emmanuelle GUILLAUME-MONNERY
Conseillère municipale  
de Margny-lès-Compiègne 
emmanuelle.guillaumemonnery 
@margnylescompiegne.fr 
06 81 25 77 09
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Le Pôle Culture : une identité commune  
pour une offre culturelle plurielle  
à Margny-lès-Compiègne
Depuis des années, les services culturels 
municipaux de Margny-lès-Compiègne 
se sont imposés comme un acteur 
incontournable de la vie culturelle locale.
Leur programmation rassemble un public 
varié et toujours plus nombreux, séduit 
par l’originalité, la qualité et la diversité 
des actions menées. 
Année après année, les services ont élargi leur 
champ d’action pour répondre aux attentes 
d’une population croissante, demandeuse 

et curieuse. Tout a commencé en 2002, 
avec l’ouverture de la Médiathèque Jean 
Moulin, puis le lancement d’une direction 
dédiée au « spectacle vivant » et aux arts 
plastiques en 2004, et enfin la création 
du Centre André François spécialisé dans 
l’album et l’illustration en 2010. 
Ces trois services, de formes et missions 
diverses, travaillent désormais comme 
trois nuances d’une même entité avec la 
création du « Pôle Culture » engendrant 

le saviez-VOUS

le saviez-VOUS ?

une nouvelle organisation, des lignes 
directrices communes, une lisibilité plus 
grande, des équipes mutualisées, une force 
et une richesse de travail démultipliées. 

Le Pôle Culture s’attelle à l’écriture d’un 
nouveau chapitre de l’histoire culturelle de 
Margny, toujours plus active, dynamique, 
participative et inclusive, dans ce même 
souci constant d’accessibilité et d’exigence 
de programmation.

Découvrez leur programmation et plus 
encore sur le site : https://
bento.me/poleculturemargny 
ou scannez ce QR code.
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C'est où ?
C’est à Jonquières, dans l’église Saint-Nicolas, 
que vous pourrez admirer ces vitraux 
remarquables réalisés au XIXe siècle par 
l’abbé Théodore-Cyrille Deligny.

Ces verrières à caractère péda-
gogique se distinguent par 
leur modernité et la finesse 
de leur assemblage, fruit 
d’une approche innovante et 
d’un savoir-faire unique. La 
plupart d’entre elles ont été 
restaurées, et notamment 
celle des instruments de mu-
sique située sur la façade 
ouest en 2019 par Fabrice 
Courageux, maître verrier, 
avec le soutien financier de 
la Fondation du Patrimoine, 
du Conseil départemental 
et de l’Agglomération de 
la Région de Compiègne.

3 abeilles pour l’ARC !
Après une première abeille obtenue en 
2020 et une deuxième en 2022, l’Agglo-
mération de la Région de Compiègne 
s’est vue décerner, en novembre 
dernier, le prestigieux label APIcité® 
« 3 abeilles – Démarche exemplaire », 
le plus haut niveau de distinction. 

Pour plus de renseignements : dev-durable@agglo-compiegne.fr
Pour organiser une visite, contactez la mairie au 03 44 37 39 00 
ou profitez des Journées du patrimoine

Bénéficiez de conseils  
gratuits en architecture
Chaque 2e mardi du mois, un architecte du Conseil d’Archi-
tecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) vous 
propose un accompagnement gratuit pour vos projets : 
construction, rénovation, amélioration de la performance 
énergétique, préservation du patrimoine, ou encore démarches 
administratives liées au permis de construire.

Les consultations se font uniquement sur rendez-vous :
> Pour un projet situé à Compiègne, contactez le 03 44 85 54 00.
>  Pour un projet dans une autre commune de l’Agglomération, 

contactez le 03 44 85 54 08.
Le lieu de la permanence vous sera précisé lors de la prise de 
rendez-vous.

Plus d’informations sur www.caue60.com

Opération « Pomme bio  
à la récré » : une idée  
savoureuse et éducative

Pendant trois semaines, 200 élèves de 
l’Agglomération ont reçu chaque semaine 

une pomme bio de la variété Pirouette, 
offerte par l’ARC en partenariat avec le CPIE 

Pays de l’Oise. 
En complément, des ateliers pédagogiques sur l’alimentation 
saine et locale ont sensibilisé les élèves à une consommation 
responsable.

Pour plus de renseignements : dev-durable@agglo-compiegne.fr




